
CCE 2011 - 0946

rapport

évaluation des conventions de premier emploi





 
 
 
 
 

 
CCE 2011-0946 DEF 

CCR 10 
CNT Rapport 80 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evaluation des conventions de premier emploi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bruxelles 
28.09.2011 

 



 2  
 
 

CCE 2011-0946 DEF 
CCR 10 

CNT Rapport 80 
 
 1 Introduction 

L’article 48 de la loi du 24 décembre 1999 en vue de la promotion de l'emploi prévoit que, chaque 
année, le Conseil central de l’Économie et le Conseil national du Travail doivent établir conjointement 
une évaluation globale de l'application du chapitre VIII de cette loi, intitulé « Convention de premier 
emploi ». Cette évaluation doit porter notamment sur le respect du quota d’embauche prévu à l'article 
39 de ladite loi et sur la répartition des nouveaux travailleurs entre hommes et femmes. 

Étant donné que l’employeur doit déclarer l’occupation d’un jeune (<26 ans) à l’ONSS ou à l’ONSSAPL 
comme étant une CPE dès la première déclaration trimestrielle qui suit l’entrée en service, par le biais 
de la Dmfa ou de la DmfAPPL, et ce, aussi longtemps que l’occupation dure, (au plus tard) jusqu’au 
trimestre au cours duquel le jeune atteint l’âge de 26 ans, les informations statistiques sur l’utilisation 
des conventions de premier emploi ont été extraites des déclarations Dmfa de l’ONSS et de 
l’ONSSAPL.  

Le présent rapport décrit d’abord la législation relative au régime des premiers emplois, en mettant 
l’accent sur l’obligation d’embauche de jeunes (point 2). Il aborde ensuite la situation des jeunes sur le 
marché du travail dans une perspective européenne et régionale (point 3), puis il examine le respect de 
l’obligation d’embauche qui existe en Belgique (point 4). Il tient compte pour ce faire de données 
statistiques allant jusqu’à l’année 2010 comprise. 

2 Description de la législation 

Depuis la publication de la loi du 24 décembre 1999, le régime des premiers emplois a fait l’objet de 
plusieurs modifications fondamentales (pour une description de l’état de la législation jusqu’en juillet 
2008, voit le rapport n° 74 des Conseils du 9 juillet 2008). Les Conseils donnent ci-après un aperçu du 
régime des premiers emplois tel qu’il existe en 2011, en signalant les modifications qui ont été 
apportées à la législation depuis le dernier rapport qu’ils ont émis à ce sujet.   

2.1 Objectif et groupe-cible 

Le régime des premiers emplois veut donner aux jeunes (<26 ans) la possibilité de s'intégrer le plus 
rapidement possible et de façon durable sur le marché du travail, et ce, tant dans le secteur privé que 
dans le secteur public. 

À cette fin, différents instruments ont été mis en place : 

-   une obligation pour certains employeurs d'embaucher des jeunes ; 
-   une réduction des charges pour tous les employeurs qui embauchent certains jeunes dans les 

liens d'une convention de premier emploi (la réduction groupe-cible « jeunes travailleurs ») ; 
-   une réduction supplémentaire temporaire du coût salarial au moyen d'« allocations d’attente 

activées », qui sont payées aux jeunes concernés sous la forme d'une allocation de travail 
mensuelle ; les employeurs peuvent déduire le montant de cette allocation de travail du salaire 
mensuel net qu'ils doivent normalement verser à ces jeunes (« Activa Start ») ; 

-  les mineurs d'âge qui sont embauchés dans les liens d'une convention de premier emploi de 
type 2 ou de type 3 (à l'exclusion de la convention de stage pour la formation de chef 



 3  
 
 

CCE 2011-0946 DEF 
CCR 10 

CNT Rapport 80 
 
 d'entreprise) peuvent prétendre à un « bonus de démarrage » ; pour leurs employeurs, il existe 

un « bonus de stage » équivalent ;  
-  certains jeunes embauchés en 2010 et 2011 donnent droit aux avantages du plan d’embauche 

« win-win » ; ces avantages peuvent être combinés avec une réduction groupe-cible pour les 
jeunes sous convention de premier emploi peu qualifiés ou très peu qualifiés et avec une 
réduction groupe-cible pour les jeunes travailleurs à bas salaires, si les jeunes concernés 
entrent en ligne de compte pour celles-ci ; il n’est pas possible de cumuler « win-win » avec 
Activa Start. 

Ci-après, les Conseils se penchent essentiellement sur l’obligation qu’ont certains employeurs 
d’embaucher des jeunes. 

2.2 L’obligation diffère selon l’employeur 

Pour déterminer l’ampleur de l’obligation qu’ont les employeurs d’embaucher des jeunes, il faut faire 
une distinction sur la base du « secteur » auquel l’entreprise appartient.   

2.2.1 Quatre types d’employeurs dans le régime des premiers emplois 

Les employeurs se subdivisent en quatre types.  

Les employeurs du secteur public (les autorités) 

Il s'agit de toutes les personnes morales de droit public, à l'exception : 

-  des associations interprovinciales et intercommunales ayant des activités commerciales ou 
industrielles, 

-  des institutions publiques de crédit, 
-  des entreprises publiques autonomes. 

Les employeurs du secteur privé non marchand 

-   toutes les personnes physiques ou morales de droit privé qui ressortissent à l'une des 
commissions paritaires suivantes, à l'exception des ateliers sociaux et des employeurs 
appartenant au secteur des prothèses dentaires : 
318.00 -   les services des aides familiales et des aides seniors  
318.01 -  les services des aides familiales et des aides seniors de la Communauté française, 

de la Région wallonne et de la Communauté germanophone 
318.02 - les services des aides familiales et des aides seniors de la Communauté flamande 
319.00 -   les établissements et services d'éducation et d'hébergement 
319.01 -  les établissements et services d'éducation et d'hébergement de la Communauté 

flamande 
319.02 - les établissements et services d'éducation et d'hébergement de la Communauté 

française, de la Région wallonne et de la Communauté germanophone 
327.00 -  les entreprises de travail adapté et les ateliers sociaux 
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 327.01 - les entreprises de travail adapté subsidiées par la Communauté flamande ou par la 

Commission communautaire flamande et les ateliers sociaux agréés et/ou subsidiés 
par la Communauté flamande 

327.02 - les entreprises de travail adapté subsidiées par la Commission communautaire 
française 

327.03 - les entreprises de travail adapté de la Région wallonne et de la Communauté 
germanophone 

329.00 -  le secteur socioculturel 
329.01 -   le secteur socioculturel de la Communauté flamande 
329.02 - le secteur socioculturel de la Communauté française et germanophone et de la 

Région wallonne 
329.03 -  les organisations socioculturelles fédérales et bicommunautaires 
330.00 -  les établissements et services de santé 
331.00 -  le secteur flamand de l’aide sociale et des soins de santé 
332.00 -  le secteur francophone et germanophone de l’aide sociale et des soins de santé 

-   les sociétés à finalité sociale dont les statuts stipulent que les associés ne recherchent aucun 
bénéfice patrimonial ;  

-   les mutuelles ou les unions de mutuelles. 

Les employeurs du secteur de l'enseignement 

Les établissements d'enseignement organisés, subventionnés ou agréés par les autorités. 

Les employeurs du secteur privé (marchand) 

Toutes les personnes physiques ou morales qui n'appartiennent pas aux types 1, 2 ou 3 repris ci-
dessus, y compris les associations interprovinciales et intercommunales ayant des activités 
commerciales ou industrielles, les institutions publiques de crédit, les entreprises publiques autonomes, 
les ateliers sociaux et les employeurs appartenant au secteur des prothèses dentaires. 

2.2.2 Les obligations par type d’employeur 

Le secteur privé (marchand) 

L’obligation dite « individuelle » 

Tout employeur qui, au 30 juin de l'année précédente, avait au moins 50 travailleurs en service 
(exprimés en unités), doit occuper un nombre de jeunes équivalant à 3 % de l'effectif du 2e trimestre de 
l'année précédente, exprimé en équivalents temps plein (ci-après « ETP »). 

Ne doivent pas être pris en compte dans l’effectif : 

-  les jeunes occupés dans le cadre d'une convention de premier emploi (ci-après « CPE ») ;  
-   les travailleurs intérimaires, que ce soit chez l'utilisateur ou dans l'entreprise de travail 

intérimaire. 
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 L’obligation dite « collective » 

En plus de l'obligation individuelle, tous les employeurs du secteur privé dans leur ensemble doivent 
occuper un nombre supplémentaire de jeunes à concurrence de 1 % de l'effectif global (exprimé en 
ETP) occupé pendant le 2e trimestre de l'année précédente par les employeurs qui ont une obligation 
individuelle. 

Le secteur public et le secteur privé non marchand 

Une obligation « individuelle » 

Les employeurs de ces secteurs qui, au 30 juin de l'année précédente, avaient au moins 50 travailleurs 
(unités) en service, doivent occuper des jeunes à concurrence de 1,5 % de l'effectif du 2e trimestre de 
l'année précédente (exprimé en ETP). 

Dérogations à cette règle : 

-  les services et institutions qui dépendent de l'État fédéral ont une obligation d’embauche de 
jeunes de 3 % ; 

-  le secteur de l'enseignement est complètement exempté de l'obligation d'embaucher des 
jeunes ;  

-  l'obligation d’embauche de jeunes d'un employeur public peut être modifiée par l'attribution de 
premiers emplois dans le cadre des « projets globaux ». Il s'agit de projets répondant à des 
besoins sociaux, auxquels un certain nombre de premiers emplois sont attribués. Les projets 
sont développés par certains services et institutions publics de l'État fédéral, des 
Communautés et des Régions ; les conventions de premier emploi de ces projets sont 
financées par les autorités fédérales. 

Méthode de travail 

Avant le début de chaque année civile, tout employeur soumis à l'obligation doit déterminer combien de 
jeunes il doit embaucher. Il peut le faire dès que l'effectif calculé en ETP du 2e trimestre de l'année 
écoulée est connu. 

L'employeur doit faire en sorte d’occuper, durant chaque trimestre de l'année civile à venir, le nombre 
minimal requis de jeunes (exprimé en ETP). 

Les services et institutions qui dépendent de l'État fédéral peuvent réaliser leur quota obligatoire de 
jeunes progressivement en réservant chaque année, à partir de 2006, 10 % des recrutements prévus à 
l'embauche de jeunes. 

2.2.3 Dispenses 

Les dispenses possibles se répartissent en deux catégories : 

-  les dispenses administrativo-techniques, où le quota de jeunes est maintenu ; 
-  les dispenses réelles, qui réduisent ou suppriment le quota de jeunes. 
Les dispenses administrativo-techniques donnent à des employeurs individuels (« entités juridiques ») 
qui se trouvent dans des situations particulières la possibilité de respecter leur obligation d’embauche 
de jeunes d'une manière alternative, plus souple. 
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 Il ne s'agit pas de vraies dispenses : le quota de jeunes que les employeurs concernés doivent réaliser 

reste le même. Pour le suivi administratif de leurs obligations, tant dans le cadre du régime même des 
premiers emplois que dans le cadre de l'octroi éventuel de réductions groupe-cible « jeunes travailleurs 
», ils sont considérés comme dispensés, donc en règle. 

Le but des dispenses réelles est soit de dispenser totalement des employeurs individuels se trouvant 
dans des situations particulières de leur obligation d’embauche de jeunes, soit de leur permettre de ne 
réaliser qu'une partie du quota. 

Les dispenses possibles sont les suivantes : 

-  la convention d'emploi « entreprise saisonnière » 
-  la convention d'emploi « groupe d'employeurs » 
-  la convention d'emploi « entreprise fusionnée » 
-  la convention d'emploi « entreprise scindée » 
-  la dispense en raison de « difficultés » 
-  la dispense en raison d'une « diminution graduelle » de l'effectif  
-  la dispense sur la base d'une CCT groupes à risque qui prévoit un effort d'au moins 0,15 %. 
Un employeur, un groupe d'employeurs qui appartiennent au même secteur ou tous les employeurs 
d'un secteur peuvent être dispensés entièrement ou partiellement de l'obligation d’embauche de jeunes 
lorsque : 

1. il ou ils sont liés par une convention collective de travail qui prévoit un effort de 0,15 % au 
moins en faveur des groupes à risque pour la période AIP en cours (AIP = accord 
interprofessionnel, traditionnellement conclu chaque fois pour deux ans) ; 

2. il ou ils peuvent démontrer : 
° soit qu'il ou ils se sont engagés au moyen d'une convention collective de travail à occuper 
des jeunes, 
° soit qu'il ou ils ont une convention avec le FOREM, l'ORBEM, l'IBFFP, l'Arbeitsamt ou le 
VDAB dans le but de former ou d'occuper des jeunes ; 

3. la dispense demandée n'a pas d'effet négatif sur l'emploi. 
Le ministre fédéral de l'Emploi accorde une dispense complète ou partielle en matière 
d'obligation d’embauche de jeunes. Il le fait au moyen d'un arrêté ministériel, sur avis du comité 
de gestion de l'ONEM. 

- la dispense partielle sur la base de l’offre de postes de stages  
L’employeur concerné doit conclure une ou plusieurs « conventions d’offre de postes de stage » avec 
un ou plusieurs établissements d’enseignement ou de formation ou services régionaux de l’emploi et 
de la formation professionnelle, à l’initiative ou sous la supervision desquels les stages sont organisés. 

Le nombre total des postes de stage mentionnés dans la ou les « conventions d’offre de postes de 
stage » doit être au moins égal aux 2/3 de l’obligation d’embauche de jeunes. 

Le ministre fédéral de l’Emploi accorde une dispense partielle portant sur 1/3 de l’obligation 
d’embauche de jeunes. La dispense s’accorde à titre individuel par arrêté ministériel. Cette possibilité 



 7  
 
 

CCE 2011-0946 DEF 
CCR 10 

CNT Rapport 80 
 
 de dispense existe depuis le 1er janvier 2010 (arrêté royal du 3 février 2010 modifiant l’arrêté royal du 

30 mars 2000). 

2.3 Quels sont les jeunes qui entrent en ligne de compte et dans quelle mesure sont-
ils pris en compte ? 

Tous les travailleurs qui n'ont pas encore 26 ans entrent en ligne de compte, y compris ceux qui 
atteindront l'âge de 26 ans au cours du trimestre. 

Tous les travailleurs, cela signifie tous ceux pour lesquels une ou plusieurs cotisations de sécurité 
sociale sont payées au cours du trimestre, indépendamment de leur statut ou du type de contrat. 

Exceptions : 

-   les travailleurs-étudiants pour lesquels aucune cotisation de sécurité sociale n'est due, mais 
uniquement la cotisation de solidarité ; 

-   les jeunes embauchés dans des projets spéciaux de mise au travail subventionnée dans le 
secteur non marchand. 

L'occupation de ces jeunes ne doit pas nécessairement se faire dans le cadre d'une CPE. Une 
éventuelle expérience professionnelle antérieure ne joue aucun rôle : seul l'âge compte. 

Il existe des règles spécifiques concernant la mesure dans laquelle les jeunes sont pris en compte pour 
déterminer si le quota de jeunes a été réalisé : 

-   le temps passé par les jeunes dans un établissement d'enseignement ou de formation est 
considéré comme du temps de travail et fait partie de leur contrat ; 

-   la fraction-ETP de tout jeune lié par une CPE de type 2 ou 3 est comptée double ; et 
-   les jeunes d'origine étrangère ou les jeunes handicapés peuvent compter double, à condition 

qu'ils soient mentionnés en cette qualité sur leur carte de travail. Cette double comptabilisation 
n'est pas cumulable avec celle des CPE de type 2 ou 3. 

2.4 La convention de premier emploi 

2.4.1 Simplification administrative 

Tant que le jeune n’a pas 26 ans, toute occupation dans le cadre d’un contrat qui peut faire fonction de 
CPE a automatiquement la qualité de CPE. Aucune formalité ne doit être remplie à cette fin. 

Depuis le 1er avril 2010, plus personne ne doit être inscrit comme demandeur d’emploi pour que son 
occupation puisse avoir la qualité de CPE. Il ne faut plus non plus aucune carte pour donner cette 
qualité de CPE à l’occupation d’un jeune. Cette simplification administrative a été introduite par la loi du 
30 décembre 2009 en vue de soutenir l'emploi. 

Dans le régime des premiers emplois, il est possible de changer d'employeur à volonté. Toute nouvelle 
occupation jusqu’à ce que la personne atteigne l’âge de 26 ans est une nouvelle CPE. 

Il faut toutefois que le jeune et l’employeur concluent l’un des types de contrats qui entrent en ligne de 
compte. 
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 Les types de contrat qui peuvent avoir la qualité de CPE  

CPE de type 1 : un contrat de travail ordinaire sans plus 

-   il doit s'agir d'une occupation à mi-temps au moins ; 
-   durée déterminée ou indéterminée au choix ; 
-   pas de durée minimale requise. 

CPE de type 2 : combinaison d'un contrat de travail à temps partiel et d'une formation 

Le contrat de travail : 

-   durée déterminée ou indéterminée au choix ; 
-   obligation d’une occupation à mi-temps au moins ; 
-   la somme de la durée de travail et du temps consacré à la formation ne peut, sur une base 

annuelle, dépasser la durée de travail d'une occupation à temps plein. Lorsque la CPE ne dure 
pas un an, c'est la durée de la CPE qui sert de base pour déterminer l'occupation maximale. 

La formation : 

-   doit être organisée ou agréée par les autorités communautaires compétentes ou par un 
secteur; 

-   doit comporter au moins 240 heures sur une base annuelle ; 
-   si la formation prend fin ou est abandonnée et que l'occupation sous contrat de travail perdure, 

la CPE devient automatiquement une CPE de type 1. 
Formalités : 

-   les données concernant la formation (dénomination/contenu/finalité, durée, horaire et 
établissement de formation) doivent être reprises dans la convention de premier emploi ; 

-   l'établissement de formation doit délivrer au jeune une attestation d'inscription, ainsi que, 
trimestriellement, une attestation qui prouve qu'il suit régulièrement la formation ; 

-   le jeune doit transmettre cette attestation d'inscription et ces attestations d'assiduité 
trimestrielles à son employeur, qui doit les conserver pendant cinq ans au moins. 

CPE de type 3 : contrat d'apprentissage, convention de stage ou d'insertion 

Peuvent avoir la qualité de CPE : 

-   un contrat d'apprentissage pour une profession de travailleur salarié («apprentissage 
industriel») ; 

-   un contrat d'apprentissage des classes moyennes ; 
-   une convention de stage dans le cadre de la formation de chef d'entreprise ; 
-   une convention d'insertion socioprofessionnelle (par exemple, les « brugprojecten » dans 

l’enseignement à horaire réduit en Région flamande). 
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 Ne peuvent pas être une CPE :  

-   un emploi statutaire, un contrat de travail conclu dans le cadre d’un programme de remise au 
travail (par exemple ACS) ou d’un programme de transition professionnelle ;  

-   un contrat d’occupation d’étudiant ou une convention d’immersion professionnelle ;  
-   un emploi avec un contrat de remplacement conclu afin de remplacer un travailleur permanent 

pendant son absence ou de remplacer un prépensionné, sauf s’il s’agit de l’embauche d’un 
jeune d’origine étrangère pour remplacer un prépensionné.  

Encore quelques formalités…  

Seule la double comptabilisation de jeunes handicapés ou d’origine étrangère demande encore une 
attestation préalable. Celle-ci ne se fait plus à l’aide d’une carte premier emploi, mais d’une carte de 
travail. 

Il en est de même pour le droit à la réduction groupe-cible pour « jeunes travailleurs » à partir du 1er 
janvier de l’année au cours de laquelle le jeune atteint l’âge de 19 ans (modification de l’arrêté royal du 
16 mai 2003 par l’arrêté royal du 2 avril 2010). 

Quand il s'agit d'une CPE de type 2, il faut joindre au contrat de travail les dispositions obligatoires 
concernant la formation que le jeune suit (voir ci-avant).  

Depuis le 1er janvier 2004, il ne faut plus utiliser de modèle de CPE. 

Pour éviter toute discussion, il est toutefois recommandé, lorsque l'employeur investit 10 % de la 
rémunération du jeune dans la formation de celui-ci et qu'il déduit ce montant de sa rémunération, de le 
mentionner expressément dans le contrat. 

Formalités à remplir après l'entrée en service dans le cadre d'une CPE 

L'employeur doit déclarer l'occupation du jeune à l'ONSS ou à l'ONSSAPL comme étant une CPE dès 
la première déclaration trimestrielle qui suit l'entrée en service, par le biais de la Dmfa ou la DmfAPPL 
(en indiquant éventuellement que le jeune est d'origine étrangère ou handicapé), et ce, aussi 
longtemps que l'occupation dure, (au plus tard) jusqu'au trimestre au cours duquel le jeune atteint l'âge 
de 26 ans. 

2.4.2 Spécificités de la CPE par rapport aux contrats normaux qui n'ont pas la qualité de CPE 

Rémunération réduite en cas de formation 

Lorsqu'un jeune est embauché dans le cadre d'un contrat de travail (au minimum à mi-temps, = CPE 
de type 1), l'employeur peut, pendant les 12 premiers mois de l'occupation, consacrer à la formation de 
ce jeune un montant égal à 10 % au maximum de sa rémunération. 

Dans ce cas, l'employeur peut déduire ce montant de la rémunération normale du jeune, sans toutefois 
que la rémunération effective puisse être inférieure au revenu minimum mensuel moyen garanti. 

Chaque année, l’employeur doit faire un rapport au conseil d'entreprise ou, à défaut, à la délégation 
syndicale ou, à défaut, au comité subrégional de l'emploi, en indiquant l'affectation précise des 10 % 
consacrés à la formation. 
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 Absences, avec maintien de la rémunération, pour répondre à des offres d'emploi 

Pendant les 12 premiers mois de son occupation, le jeune peut à tout moment s'absenter, avec 
maintien de sa rémunération ou de son indemnité, pour répondre à des offres d'emploi. 

Préavis réduit 

Si le jeune est en service dans les liens d'un contrat de travail (loi du 3 juillet 1978) ou d’un contrat 
d'apprentissage pour une profession salariée (loi du 19 juillet 1983), il peut, pendant les 12 premiers 
mois, mettre fin à ce contrat moyennant un préavis de sept jours s'il a trouvé un autre emploi. 

3 Situation des jeunes sur le marché du travail 

3.1 Définitions 

Taux d’emploi, taux d’activité et taux de chômage 

Le taux d'emploi correspond à la proportion de personnes disposant d'un emploi parmi celles en âge de 
travailler (15-64 ans).  

Le taux d’activité représente la proportion des actifs (actifs occupés et chômeurs) parmi la population 
en âge de travailler. La population en âge de travailler est composée d’une part des actifs et d’autres 
parts des « inactifs » (personnes situées en dehors du marché du travail). Ce taux reflète dès lors le 
degré de participation de la population en âge de travailler au marché du travail. 

Le taux de chômage est le rapport entre la population au chômage et la population active totale (actifs 
occupés et chômeurs).  

Il existe, entre ces trois taux, une relation essentielle : 

Taux d’emploi = taux d’activité X (1 – taux de chômage) 

Cette équation indique que le taux d’emploi est à la fois fonction du taux d’activité et du taux de 
chômage.  Une amélioration du taux d’emploi peut donc passer par un taux de chômage constant mais 
une plus grande participation de la population en âge de travailler au marché du travail comme par une 
baisse du taux de chômage.  De même, une amélioration du taux d’activité peut provoquer une 
amélioration du taux d’emploi plus ou moins importante en fonction de la répartition des nouveaux 
entrants sur le marché du travail entre l’emploi et le chômage. 

Taux d’emploi, d’activité et de chômage peuvent être calculés selon deux sources de données 
principales : les données d’enquêtes et les données administratives. En Belgique, les données 
d’enquête généralement utilisées viennent de l’Enquête Force de Travail (EFT), basée sur une 
méthodologie harmonisée au niveau européen. Un des grands avantages de cette source est dès lors 
de fournir des chiffres comparables pour l’ensemble des pays européens. Les données administratives, 
quant à elles, sont entre autre traitées et publiées par le Bureau fédéral du Plan (BfP), sur base des 
différents fichiers fournis par les instances compétentes (principalement ONEM pour ce qui concerne le 
chômage et ONSS et ICN pour l’emploi).  
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 Le groupe des jeunes : 

Les analyses portant sur la situation des jeunes sur le marché du travail définissent généralement les 
jeunes comme étant ceux compris entre 15 et 24 ans. Toutefois, au sein de ce groupe, la proportion de 
jeunes qui sont encore aux études varie de pays à pays, notamment en raison de différences en 
termes d’obligation scolaire et d’accès à l’enseignement supérieur. Afin de ne pas trop biaiser les 
comparaisons internationales, on définit, sur base des données de l’EFT, un groupe alternatif de jeunes 
qui comprend uniquement ceux âgés de 20 à 24 ans. Les données régionales de l’EFT ne permettant 
cependant pas de définir un tel groupe, l’analyse régionale se basera sur le groupe des jeunes âgés de 
15 à 24 ans. Il en est de même pour les analyses utilisant les données de l’ONSS et de l’ONEM.  

3.2 Comparaison européenne 

3.2.1 Le taux d’emploi 

Dans tous les pays de l’Europe des 15, le taux d’emploi des jeunes âgés de 15 à 24 ans est inférieur 
au taux d’emploi  des adultes (25-64 ans). Avec un taux d’emploi des jeunes de 25,2% en 2010, la 
Belgique se situe largement en dessous de la moyenne de l’Europe des 15 (37,0%). Le rapport entre le 
taux d’emploi des jeunes et des adultes est inférieur à 1,6 aux Pays-Bas, au Danemark, en Autriche, au 
Royaume-Uni et en Allemagne, alors qu’il est supérieur à 2,6 au Portugal, en Belgique, en Espagne, au 
Luxembourg, en Italie et en Grèce. Le faible  taux d’emploi des jeunes dans un pays donné peut être 
appréhendé de manière positive si elle indique que de nombreux jeunes poursuivent des études 
supérieures. En Belgique l’enseignement est obligatoire jusque 18 ans, avec la possibilité de suivre un 
enseignement à temps partiel à partir de 15 ans dans les filières techniques et professionnelles 
(enseignement en alternance).  

Graphique 3-1: Taux d’emploi des jeunes (15-24 ans) et des adultes (25-64 ans) dans les pays de l’Europe des 15 en 
2010. 

 
Source : Eurostat, EFT 

Les facteurs qui peuvent expliquer la faiblesse du taux d’emploi des jeunes en Belgique sont multiples. 
Premièrement il faut noter le nombre important de jeunes qui sont encore aux études du fait de 
l’obligation scolaire et de l’accès aisé à l’enseignement supérieur.  
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 Le faible développement de l’enseignement en alternance en Belgique explique également la faiblesse 

du taux d’emploi. Effectivement, l’enseignement en alternance qui combine, dès 15 ans, 
l’apprentissage théorique et les périodes de stages en entreprises conduisent les jeunes à intégrer, très 
tôt, le marché du travail muni d’une qualification. En Belgique seul 3% des élèves empruntent cette 
filière alors qu’en Allemagne, en Autriche, au Danemark ou en Suisse ce sont près de 50% des élèves 
du secondaire qui s’insèrent dans ce système d’apprentissage qui bénéfice d’une reconnaissance 
sociale bien établie. En vue d’améliorer la participation des jeunes à la formation en alternance, les 
Conseils ont émis, en date du 25 mai 2011, un avis définissant un socle fédéral contenant les 
conditions minimales du point de vue du droit du travail et de la sécurité sociale pour les différents 
systèmes de formation en alternance1 .  

Le taux d’emploi des jeunes peut également être influencé par l’importance et la fréquence du 
redoublement durant la période d’enseignement initial retardant l’âge d’entrée des jeunes sur le marché 
du travail. Près de 60% des élèves francophones termine leurs études secondaires supérieures en 
ayant accumulé au moins un an de retard, ce chiffre s’élève à 35% pour les élèves néerlandophones. 

Il est possible de comparer le taux d’emploi de l’ensemble des jeunes avec le taux d’emploi des jeunes 
non étudiants. En Belgique si le taux d’emploi de l’ensemble des jeunes (15-24 ans) ne dépassait pas 
27,5% en 2007, il s’élevait par contre à 72,4% pour la population des jeunes non étudiant. Par rapport 
à la Belgique, le taux d’emploi moyen dans l’UE-102 est plus élevé si on prend en compte l’ensemble 
des jeunes (35,4%), mais il est moins élevé si on ne prend en compte que les jeunes qui ne sont pas 
aux études (65,4%).   

Graphique 3-2 : Taux d’emploi des jeunes (15-24 ans) et des jeunes non étudiants (15-24 ans) en 2007 dans 10 pays 
européens. 

 
Source : Eurostat, EFT ; Calculs Steunpunt WSE et CCE 

Notons cependant que le nombre d’étudiants en emploi varie fortement entre les données EFT et les 
données ONSS (voir encadré ci-dessous). 

 

                                                      
 
1 CCE 2011-0585 CCR 10 CNT 1770 « Mesures favorisant l’insertion sur le marché du travail des jeunes récemment sortis 
de l’école ». 
2 UE-15 moins Luxembourg, Allemagne, Royaume-Uni, Irlande et Espagne.  
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 Prise en compte de l’emploi des étudiants dans l’EFT et à l’ONSS : 

Le nombre d’étudiants en emploi varie fortement entre les données EFT et les données ONSS. Dans 
les statistiques de l’ONSS, il ne s’agit pas du décompte à la fin du trimestre, comme dans les 
statistiques d’emploi traditionnelles, mais bien de l’ensemble des personnes (numéros NISS uniques) 
ou des emplois qui ont été occupés à un moment ou à un autre dans le courant du trimestre avec 
soumission à la cotisation ordinaire de solidarité due par l’employeur dans le cadre de l’emploi 
d’étudiants sous contrat d’occupation étudiant. Ce chiffre surestime donc considérablement l’emploi 
(moyen annuel) d’étudiants puisque l’occupation moyenne est seulement de 8 jours. L’ONSS n’est 
cependant pas toujours informé pour la période considérée de l’emploi d’étudiants, lorsque, en 
l’absence d’obligations sociales, il est impossible de différencier ces contrats avec un emploi ordinaire. 
Pour l'avenir, un nouveau système de déclaration serait mis en place à cet effet. Dans l’EFT, dans le 
cadre de laquelle les données sont collectées de manière continue (uniforme) durant les 52 semaines 
de l’année, les chances d’appréhender le contrat de courte durée d’un étudiant quelconque n’est que 
de 8/220e. L’EFT calcule correctement la contribution des étudiants à l’emploi (ou au taux d’emploi) 
moyen annuel. 

Prenons l’exemple du 3ème trimestre 2008 : selon l’ONSS, sur le nombre d’étudiants total (825000), un 
peu plus de 335000 ont travaillé pendant l’été, le nombre moyen de jours prestés s’élevant à 16. En 
tenant compte du nombre limité de jours prestés (16/220 = 0,07 an), les prestations annuelles 
moyennes s’élèvent à 24000, c’est-à-dire un peu moins que dans l’EFT. Cette enquête englobe 
également les contrats de travail ordinaire conclus avec des étudiants (qui n’entrent pas dans le champ 
d’application  de la cotisation de solidarité de l’ONSS) et éventuellement le travail au noir. Une 
distinction doit donc être faite entre la part moyenne des étudiants en emploi (+/- 4,4%) et la proportion 
des étudiants qui ont travaillé un moment ou à un autre, à savoir 41%. 

La comparaison européenne effectuée dans l’EFT doit également être interprétée avec prudence : pour 
le taux d’emploi, il est primordial de savoir si les emplois d’étudiants sont concentrés durant les mois 
d’été ou exercés sur une base hebdomadaire toute l’année durant. Ainsi, les étudiants qui prestent 184 
heures de travail sur base annuelle dans le cadre d’un contrat de 4h par semaine (pratique très courant 
aux Pays-Bas) et les étudiants qui prestent le même nombre d’heures dans le cadre d’un contrat de 23 
jours (également 184h) pendant les vacances scolaires (très courant en Belgique) seront recensés 
différemment dans l’EFT. Quelle que soit la semaine pendant laquelle il est interrogé dans le cadre de 
l’EFT, l’étudiant sous contrat annuel de 4h par semaine répondra invariablement qu’il travaille et vaudra 
donc comme 1 personne en emploi, tandis que l’étudiant qui effectue la même prestation pendant une 
période continue de 23 jours n’a que 5 chances sur 52 d’être questionné au moment de son activité et il 
n’équivaut donc qu’à 0,10 personne en emploi dans l’EFT. 
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Tableau 3 1: Travail des étudiants (EFT et ONSS) 

 
Source : EFT et ONSS 

Afin d’éviter, autant que possible, que les jeunes étudiants soient pris en compte dans l’analyse, on 
peut exclure les jeunes âgés de 15 à 19 ans et définir ainsi un nouveau groupe de jeunes qui sont alors 
ceux compris entre 20 et 24 ans. Le graphique ci-dessous compare le taux d’emploi de ce groupe à 
celui des adultes (25-64 ans). 

Graphique 3-3 : Taux d’emploi des jeunes (20-24 ans) et des adultes (25-64 ans) dans les pays de l’Europe des 15 
en 2010. 

 
Source : Eurostat, EFT ; Calculs CCE 

 

Bien que l’écart soit plus faible que lorsqu’on considère les jeunes âges de 15 à 24 ans, le taux 
d’emploi des jeunes âgés de 20 à 24 ans reste en Belgique inférieur à la moyenne européenne (44% 
contre 53%), Le rapport entre l’emploi des adultes (25-64 ans) et des jeunes (20-24 ans) reste 
également parmi les plus élevés de l’Europe des 15 (ce rapport est plus élevé seulement en Espagne, 
en Italie, en Grèce et au Luxembourg).  

3.2.2 Le taux de chômage 

Tous les pays de l’Europe des 15 sont caractérisés par un taux de chômage plus important chez les 
jeunes (20-24 ans) que ches les adultes (25-64 ans). La position relative des jeunes est la plus 

Données EFT Etudiants en emploi Etudiants total Etudiants en emploi
2008/1 19377 832548 2%
2008/2 14056 846648 2%
2008/3 36121 825203 4%
2008/4 22510 838114 3%

Moyenne 23016 835878 3%
Données ONSS 1000 jours Personnes Jours/personne jobs Etudiants en emploi

2008/1 505167 89198 6 95689 11%
2008/2 569281 108438 5 117400 13%
2008/3 5428392 335216 16 376695 41%
2008/4 621248 95010 7 102441 11%

Moyenne 1781022 156966 8 173056 19%
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 défavorable en Italie et au Luxembourg où le taux de chômage des jeunes est 3,5 fois plus élevé que 

celui des adultes. En Belgique ce rapport s’élève à 2,9, et il est de 2,2 en moyenne dans l’Europe des 
15. Le taux de chômage des adultes  en Belgique (7,0%) est inférieur à la moyenne de l’UE-15 (8,3%) 
alors que le taux de chômage des jeunes belges (20,4%) est supérieur à la moyenne de l’UE-15 
(18,3%).   

Graphique 3-4: Taux de chômage des jeunes (20-24 ans) et des adultes (25-64 ans) dans les pays de l’Europe des 
15 en 2010. 

 
Source : Eurostat, EFT ; Calculs CCE 

3.2.3 Le taux d’activité 

Le taux d’emploi est à la fois fonction du taux d’activité et du taux de chômage. Une amélioration du 
taux d’emploi peut donc passer par un taux de chômage constant mais une plus grande participation 
de la population en âge de travailler au marché du travail comme par une baisse du taux de chômage.  
De même, une amélioration du taux d’activité peut provoquer une amélioration du taux d’emploi plus ou 
moins importante en fonction de la répartition des nouveaux entrants sur le marché du travail entre 
l’emploi et le chômage.  

Le taux d’activité des jeunes  belges (20-24 ans) est parmi les plus faibles de l’Europe des 15 (55,2% 
par rapport à une moyenne de 65,4%).  ce faible taux d’activité est le résultat conjoint de la 
combinaison entre la participation élevée des jeunes aux études supérieures, le faible développement 
de l’enseignement en alternance et l’importance du retard scolaire.  
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Graphique 3-5: Taux d’activité des jeunes (20-24 ans) et des adultes (25-64 ans) dans les pays de l’Europe des 15 
en 2010. 

 
Source : Eurostat, EFT ; Calculs CCE 

3.3 Tendances régionales 

Derrière les taux d’emploi, d’activité et de chômage des jeunes belges apparaissent, comme dans 
chaque pays, des situations régionales très différentes (Tableau 3 2). Les taux d’activité des jeunes 
(15-24 ans) selon les 3 régions présentent une certaine homogénéité étant donné qu’ils ne varient pas 
de plus de 5 points de pourcent par rapport à la moyenne nationale. Par contre les taux de chômage et 
les taux d’emploi régionaux varient de façon beaucoup plus sensible par rapport à la moyenne 
nationale. Il existe donc une grande différence régionale dans la répartition entre emploi et chômage 
des nouveaux entrants sur le marché du travail. 

Tableau 3-2: Taux d’emploi, d’activité et de chômage des jeunes (15-24 ans), Belgique et ventilation régionale, 2010 

 
Source : EFT 

Ce résultat est confirmé par l’analyse des taux d’emploi des jeunes (15-24 ans), et des jeunes non 
étudiants au niveau régional (Tableau 3-3). Effectivement la plus grande variation régionale relative se 
situe au niveau des taux d’emploi des jeunes non étudiants. A ce niveau la Flandre présente un des 
meilleurs taux européens avec le Danemark, les Pays-Bas et l’Autriche, alors que la Wallonie et 
Bruxelles occupent les dernières places avec l’Italie. 

Tableau 3-3: Taux d’emploi des jeunes et des jeunes non étudiants (15-24 ans), 2007 

 
                 Source :EFT, SPF Economie, direction générale des statistiques et informations économiques 

La comparaison des taux de chômage des jeunes (15-24 ans) et du taux de chômage des adultes  (25 
et +) montre que derrière des différences régionales de niveaux très importantes, la situation relative 
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Belgique Bruxelles Flandre Wallonie
Taux d'emploi 25,2% 16,6% 28,8% 22,0%
Taux de chômage 22,4% 39,7% 15,6% 30,0%
Taux d'activité 32,5% 27,5% 34,1% 31,5%

Belgique Bruxelles Flandre Wallonie
Jeunes (15-24 ans) 27,5% 19,6% 31,5% 23,1%
Jeunes non étudiants (15-24 ans) 70,8% 50,1% 80,6% 60,1%
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 des jeunes est identiquement défavorable dans les 3 régions du pays. Effectivement, le taux de 

chômage des jeunes est, dans toutes les régions, au moins deux fois supérieur au taux de chômage 
des adultes.   

Tableau 3-4: Taux de chômage des 15-24 ans et des 25 ans et plus, Belgique et ventilation régionale, 2010 

 
Source : EFT ; Calculs CCE 

3.4 Évolution depuis 1983 

Depuis 27 ans, le taux d’emploi des jeunes (20-24 ans) suit une tendance à la baisse, passant de 
54,4% en 1983 à 44,0% en 2010. Jusqu’à la fin des années 1990, cette baisse s’explique par la baisse 
du taux d’activité qui n’est qu’insuffisamment compensée par la baisse du taux de chômage entre 1983 
et 1992. A partir du début des années 2000, le taux d’activité des jeunes se stabilise, mais le taux 
d’emploi continue à diminuer en raison d’une hausse du taux de chômage. Par rapport au taux d’emploi 
des adultes (25-64 ans), la situation des jeunes ne fait que se dégrader sur toute la période : en 1983, 
le taux d’emploi des adultes était 1,1 fois plus élevé que celui des jeunes. En 2010, le rapport est de 
1,6.   

Graphique 3-6: Taux d’emploi, taux de chômage et taux d’activité des jeunes (20-24 ans), et rapport entre le taux 
d’emploi des jeunes (20-24 ans) et des adultes (25-64 ans) en Belgique entre 1983 et 2010. 

 
 Source : Eurostat, EFT ; Calculs CCE 

3.5 L’impact de la conjoncture sur la situation des jeunes sur le marché du travail 

Les jeunes sont plus sensibles que les autres travailleurs aux variations conjoncturelles, et ce pour 
plusieurs raisons. Durant une période de crise, où le marché du travail se contracte, les jeunes qui se 
présentent en cohorte à la fin de leurs études subissent de plein fouet le ralentissement des 
engagements. Les entreprises qui continuent à engager sont plus sélectives et les jeunes sans 
expérience professionnelle et de recherche d’emploi peuvent se retrouver pénalisés. D’autres parts, les 
jeunes en emploi sont souvent les premiers concernés par les mesures de licenciement du fait de leur 

Belgique Bruxelles Flandre Wallonie
15-24 ans (a) 22,4% 39,7% 15,6% 30,0%
25 ans et + (b) 6,9% 15,5% 4,2% 9,5%
Rapport (a/b) 3,2 2,6 3,7 3,2
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 faible ancienneté, de leur expérience relativement moins importante et de leur plus grande probabilité à 

avoir été engagé avec un contrat temporaire. 

Graphique 3-7: Pourcentage des salariés en emploi temporaire en Belgique en 2010 (ventilation par âge). 

 
 Source : Eurostat, EFT ; Calculs CCE 

La grande récession a montré avec acuité combien la conjoncture influence la trajectoire des jeunes à 
leur sortie de l’enseignement. Au niveau de l’emploi les derniers chiffres publiés par l’ONSS montrent 
combien le dernier trimestre 2008, l’entièreté de l’année 2009 et les deux premiers trimestres 2010 ont 
été marqués par une diminution du nombre absolu de jeunes travailleurs (par rapport aux mêmes 
trimestres de l’année précédente). Ce n’est qu’à partir du troisième trimestre 2010 que l’emploi des 
jeunes cesse de diminuer. Ce recul de l’emploi ne s’observe en revanche que très faiblement chez les 
adultes, et uniquement au cours de trois trimestres en 2009.  

 Graphique 3-8: Évolution trimestrielle du nombre de travailleurs à un an d’écart, ventilation par âge. 

 
 Source : ONSS, Calculs CCE 

La ventilation hommes/femmes fait apparaître que les jeunes hommes sont plus touchés par cette 
diminution que les jeunes femmes. Effectivement ce sont les secteurs de l’industrie et du travail 
temporaire qui ont été le plus touchés par cette diminution du nombre de travailleurs. On observe 
cependant que si le taux de croissance de l’emploi des jeunes hommes est redevenu positif au 
troisième trimestre 2010, ce n’est pas encore le cas pour les jeunes femmes. 
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Graphique 3-9: Évolution trimestrielle du nombre de travailleurs de moins de 25 ans (à un an d’écart) ventilation 
hommes-femmes 

 
Source : ONSS ; Calculs CCE 

La diminution du nombre absolu de travailleurs va de paire avec une diminution du volume de travail 
exprimé en équivalent temps plein. Le volume de travail diminue néanmoins plus fort que le nombre de 
travailleurs. Cet écart provient principalement du fait que les travailleurs mis au chômage temporaire 
pour raisons économiques sont toujours liés par un contrat de travail et repris dans le nombre de 
travailleurs mais pas dans le volume de travail.  

 Graphique 3-10 : Évolution trimestrielle du volume de travail (ETP) à un an d’écart, ventilation par âge. 

 
Source : ONSS ; Calculs CCE 

La diminution du nombre de chômeurs complets indemnisés ralentit déjà de façon perceptible en 2008 
(par rapport à 2007). Dès le 1er trimestre 2009, le nombre absolu de chômeurs complets indemnisés 
par l’ONEM (par rapport au 1er trimestre 2008) est en augmentation. Ce n’est qu’à partir de la 
deuxième moitié de l’année 2010 que le nombre de chômeurs complets indemnisés est à nouveau en 
baisse. Cette évolution est globale mais est plus marquée pour les jeunes (moins de 25 ans) que pour 
les adultes (25-65 ans) 
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Graphique 3-11: Évolution mensuelle du nombre de chômeurs complets indemnisés par l’ONEM à un an d’écart 

 
Source : ONEM ; Calculs CCE 

En comparaison avec les autres pays européens, la Belgique présente à la fois une des plus faibles 
augmentation du taux de chômage des adultes (25-64), et une des plus forte augmentation du taux de 
chômage des jeunes (15-24) entre le 1er trimestre 2008 et le 1er trimestre 2009.  

Graphique 3-12: Evolution trimestrielle du taux de chômage entre le 1er trimestre 2008 et le 1er trimestre 2009 

 
 

Source : Eurostat, EFT ; Calculs CCE. 

3.6 La dynamique de l’insertion des jeunes sur le marché du travail 

Du fait que les jeunes belges combinent peu travail et étude, le premier emploi à la sortie du système 
scolaire correspond souvent à la première expérience de travail . Le Graphique 3 13 montre en effet 
que l’âge moyen d’entrée sur le marché du travail (âge à partir duquel la moitié de la population est en 
emploi) est identique pour les jeunes non étudiants et pour l’ensemble des jeunes (étudiants ou non). 
Au Danemark, aux Pays-Bas, en Finlande et en Allemagne, l’écart entre les deux groupes est 
supérieur à 5 ans. 
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Graphique 3-13 : Age moyen d'entrée sur le marché du travail en Belgique et dans l'UE15 en 2007 (âge à partir 
duquel la moitié de la population est en emploi) 

 
Source : Conseil Supérieur de l’Emploi 2009 (données Eurostat, EFT). 

La qualification joue un rôle très important dans l’insertion des jeunes sur le marché du travail. Le 
Graphique 3-14, issu de rapport du Conseil Supérieur de l’Emploi de 2009, montre le taux d’emploi X  
années après l’obtention du diplôme le plus élevé en Belgique en 2007, ventilé par niveau de 
qualification. Etant donné qu’il n’est pas possible de terminer les études supérieures avant d’avoir 
atteint l’âge de 21 ans, voire plusieurs années plus tard pour certaines études universitaires, le groupe 
des « jeunes » a été élargi aux 15-39 ans. En pratique, cet élargissement ne concerne presque que les 
personnes hautement qualifiées. 

Graphique 3-14 : Taux d'emploi X années après l'obtention du diplôme le plus élevé en Belgique en 2007. 
Ventilation par niveau de qualification. 

 
Source : Conseil Supérieur de l’Emploi 2009 (données Eurostat, EFT). 

Dans les deux années qui suivent l’obtention du diplôme le plus élevé, près 90% des jeunes hautement 
qualifiés sont en emploi. Par comparaison, les jeunes moyennement et faiblement qualifiés sont 
respectivement 74% et 58% à avoir trouvé un emploi. Notons que les jeunes sortant du système 
scolaire sans diplôme ne sont pas repris dans cette analyse. Ces différences entre niveaux de 
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 qualifications persistent, bien qu’en se réduisant, tout au long des 10 ans qui suivent l’obtention du 

diplôme.  

En ce qui concerne les peu qualifiés, le taux d’emploi n’augmente significativement qu’à partir de la 
cinquième et sixième année suivant l’obtention du diplôme, ce qui signifie qu’une proportion importante 
des peu qualifiés doit attendre un long moment avant de trouver un emploi. D’après une étude réalisée 
pour la Fondation Roi Baudouin , le fait qu’il faille un certain délai avant de trouver un emploi peut être 
un facteur de découragement pour ces jeunes, ce qui les éloigne encore davantage du marché du 
travail.  

Tandis que le taux d’emploi des hommes ne cesse d’augmenter durant les 10 années qui suivent 
l’obtention du diplôme, celui des femmes baisse après 3-4 ans. On peut très certainement voir dans 
ces évolutions la persistance du traditionnel partage des rôles entre les hommes et les femmes : 
lorsque la famille s’agrandit, c’est le plus souvent la femme qui reste à la maison pour s’occuper des 
enfants. Le manque de places en structure d’accueil pour les enfants, pointé par l’étude de la 
Fondation Roi Baudouin, n’est probablement pas pour rien dans le maintien de ce phénomène. 

Graphique 3-15: Taux d'emploi X années après l'obtention du diplôme le plus élevé en Belgique en 2007. Ventilation 
par genre. 

  
Source : Conseil Supérieur de l’Emploi 2009 (données Eurostat, EFT). 

Les travaux du Consortium interuniversitaire sur l’immigration mettent en évidence une ethno-
stratification du marché du travail, dans le sens où l’origine des travailleurs et de leurs parents 
influencent leur trajectoire professionnelle en augmentant ou en diminuant le risque qu’ils se retrouvent 
sans emploi ou qu’ils occupent des emplois précaires, peu valorisés et/ou peu rémunérés. Ces travaux 
soulignent également que l’acquisition de la nationalité belge n’est en rien une protection contre les 
discriminations et que les deuxièmes ou troisièmes générations connaissent plus de difficultés que 
leurs aînés ou que les primo arrivants, à s’insérer sur le marché du travail.  

Les jeunes n’échappent pas à ces constats comme le montre le Graphique 3 16. La ventilation par 
nationalité fait en effet ressortir le fait que les jeunes belges et les jeunes étrangers ressortissants de 
l’UE-15 suivent une dynamique d’insertion relativement similaire. En revanche, les ressortissants de 
pays hors UE-15 connaissent, durant toute la période observée, un taux d’emploi sensiblement plus 
faible.  
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Graphique 3-16: Taux d'emploi X années après l'obtention du diplôme le plus élevé en Belgique en 2007. Ventilation 
par nationalité 

 
Source : Conseil Supérieur de l’Emploi 2009 (données Eurostat, EFT). 

Comme le montre le graphique ci-dessous, l’origine des travailleurs influe sur l’insertion des jeunes 
quelque soit le niveau de diplôme. 

Graphique 3-17: Taux de chômage des jeunes ventilé par niveau de qualification et d’origine. Belgique. 2007 

 
Source : Eurostat, EFT 

4 Evaluation de l’obligation en matière de premier emploi 

Dans cette section, nous examinons dans quelle mesure l’obligation individuelle et l’obligation globale 
ont été respectées. Nous analysons également la répartition des jeunes travailleurs en fonction de leur 
sexe, leur âge et le type de réduction de cotisation patronale dont ils bénéficient. 

4.1 Evaluation de l’obligation individuelle 

L’obligation individuelle de premier emploi consiste, pour les employeurs qui occupent plus de 50 
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 Pour le secteur privé, cette part doit être supérieure ou égale à 3% (ratio basé sur les effectifs en ETP). 

Certaines commissions paritaires sont néanmoins exemptées sur la base des CCT groupes à risque. 
En ce qui concerne le secteur non marchand et le secteur public, la part des jeunes occupés doit être 
supérieure ou égale à 1,5%, sauf pour les autorités fédérales qui doivent également occuper au moins 
3% de jeunes. Le secteur de l’enseignement est complètement exempté.  

Comme nous l’avons déjà mentionné, la réglementation relative aux premiers emplois a été 
considérablement assouplie depuis le premier trimestre 2004. Aujourd’hui, les jeunes pris en compte 
pour établir si l’obligation individuelle d’embauche a été remplie sont tous les travailleurs pour lesquels 
l’employeur verse une ou plusieurs cotisations de sécurité sociale et ceci jusqu’au jour de leur 26ème 
anniversaire (inclus). Elle ne concerne donc plus uniquement les « nouveaux » jeunes travailleurs 
embauchés sous conventions de premier emploi, mais aussi les jeunes travailleurs déjà en fonction.  

4.1.1 Secteur privé 

Le Graphique 4-1 présente, pour le secteur privé (hors commissions paritaires exemptées), la 
proportion d’entreprises de plus de 50 travailleurs qui occupent au moins 3% de jeunes. La situation est 
celle au deuxième trimestre.  

Graphique 4-1: Proportion d’entreprises de plus de 50 travailleurs occupant au moins 3% de jeunes. Secteur privé 
(hors commissions paritaires exemptées). Situation au 2éme trimestre 

 
Source : ONSS ; Calculs CCE 

Dans les trois régions, la proportion d’entreprise occupant au moins 3% de jeunes diminue au cours de 
la période 2004-2010 mais reste toujours supérieure à 93% . Bien que l’on n’observe pas de grandes 
différences entre régions, on constate toute de même une baisse plus importante dans la région de 
Bruxelles-Capitale. 

Les tableaux suivants donnent le détail par branche d’activité. La nomenclature utilisée est la NACE 
2003 pour les années 2004 et 2005 (Tableau 4-1) et la NACE 2008 (Tableau 4-2) pour les années 
2006 à 2010. On n’observe pas de grandes différences entre branches d’activité. En 2010, il n’y a que 
5 branches (en NACE à 2 chiffres) où la proportion d’entreprises occupant au moins 3% de jeunes est 
inférieure à 90%. Cette proportion reste cependant toujours supérieure à 80%.  
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Tableau 4-1: Obligation individuelle par branche d’activité (NACE 2003). Secteur privé. 2ème  trimestre. 

 
Source : ONSS ; Calculs CCE. 

 

NACE 2003

2004 2005 2004 2005
1 30 30 96,7% 100,0%
14 10 10 100,0% 100,0%
15 277 277 100,0% 98,9%
16 9 8 100,0% 100,0%
17 135 128 96,3% 95,3%
18 24 26 83,3% 76,9%
19 4 4 100,0% 75,0%
20 37 33 100,0% 100,0%
21 53 53 98,1% 100,0%
22 103 107 97,1% 98,1%
23 10 11 100,0% 100,0%
24 184 181 98,4% 95,0%
25 108 106 97,2% 96,2%
26 110 112 99,1% 99,1%
27 58 59 100,0% 98,3%
28 214 219 97,2% 94,5%
29 131 128 97,7% 97,7%
30 2 3 100,0% 100,0%
31 53 49 100,0% 98,0%
32 32 32 93,8% 96,9%
33 28 29 100,0% 96,6%
34 85 87 100,0% 97,7%
35 21 22 100,0% 95,5%
36 70 72 100,0% 97,2%
37 9 11 100,0% 100,0%
40 9 10 100,0% 100,0%
45 504 499 99,8% 99,8%
50 109 113 100,0% 98,2%
51 506 527 96,6% 96,6%
52 213 243 100,0% 100,0%
55 151 160 100,0% 100,0%
60 242 256 94,2% 95,3%
61 3 5 100,0% 100,0%
62 10 9 100,0% 100,0%
63 164 179 99,4% 99,4%
64 43 46 97,7% 100,0%
65 83 81 98,8% 96,3%
66 48 49 95,8% 98,0%
67 33 33 100,0% 93,9%
70 30 30 93,3% 96,7%
71 23 20 100,0% 100,0%
72 138 141 97,1% 92,9%
73 29 27 100,0% 96,3%
74 547 564 96,7% 97,3%
75 77 80 100,0% 100,0%
80 3 66,7%
85 27 51 96,3% 82,4%
90 25 29 100,0% 96,6%
91 80 81 97,5% 92,6%
92 60 61 100,0% 100,0%
93 29 27 93,1% 96,3%

Nombre d'entreprises de plus de 50 travailleurs % d'entreprises occupant au moins 3% de jeunes
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Tableau 4-2 : Obligation individuelle par branche d’activité (NACE 2008). Secteur privé. 2ème  trimestre. 

 
 Source : ONSS ; Calculs CCE 

NACE 2008

2006 2007 2008 2009 2010 2006 2007 2008 2009 2010
1 26 20 22 32 35 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
2 1 100,0%
8 11 11 12 11 10 90,9% 100,0% 83,3% 100,0% 100,0%
10 259 266 256 266 280 97,7% 98,1% 97,7% 97,7% 98,2%
11 23 25 22 21 20 100,0% 96,0% 100,0% 95,2% 100,0%
12 10 9 8 8 8 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 87,5%
13 125 118 117 99 94 93,6% 91,5% 94,9% 90,9% 87,2%
14 23 21 21 19 17 91,3% 85,7% 81,0% 94,7% 94,1%
15 4 4 4 3 3 75,0% 75,0% 75,0% 100,0% 100,0%
16 32 31 33 26 27 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
17 53 52 52 50 49 100,0% 98,1% 98,1% 98,0% 93,9%
18 70 67 72 68 62 98,6% 97,0% 97,2% 95,6% 93,5%
19 5 5 6 5 5 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
20 144 144 144 140 139 97,2% 96,5% 97,2% 95,0% 95,7%
21 38 37 37 37 35 97,4% 94,6% 94,6% 97,3% 97,1%
22 106 110 114 113 102 96,2% 100,0% 99,1% 96,5% 94,1%
23 115 119 114 111 103 97,4% 96,6% 98,2% 97,3% 98,1%
24 69 65 64 63 58 97,1% 95,4% 98,4% 93,7% 94,8%
25 216 207 220 199 188 97,2% 96,1% 95,5% 94,5% 95,2%
26 47 48 50 49 45 95,7% 93,8% 94,0% 93,9% 93,3%
27 51 48 50 48 46 94,1% 91,7% 94,0% 97,9% 91,3%
28 116 122 123 112 113 98,3% 97,5% 99,2% 99,1% 94,7%
29 80 77 75 72 68 97,5% 97,4% 98,7% 94,4% 94,1%
30 13 11 14 14 13 100,0% 100,0% 92,9% 92,9% 92,3%
31 56 59 57 53 53 98,2% 98,3% 96,5% 96,2% 96,2%
32 23 23 23 22 22 95,7% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
33 29 31 33 35 36 96,6% 100,0% 100,0% 97,1% 100,0%
35 10 10 10 13 13 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
36 1 100,0%
37 4 3 4 3 3 100,0% 66,7% 100,0% 100,0% 100,0%
38 29 30 32 28 28 96,6% 93,3% 93,8% 96,4% 92,9%
39 4 5 4 5 4 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
41 211 209 208 194 191 100,0% 100,0% 99,5% 100,0% 100,0%
42 113 116 112 116 115 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 99,1%
43 210 205 206 203 207 100,0% 100,0% 98,5% 98,5% 99,0%
45 102 101 99 105 112 95,1% 99,0% 99,0% 98,1% 99,1%
46 543 561 588 582 596 97,6% 97,9% 95,1% 96,7% 93,0%
47 252 256 269 277 291 99,6% 99,2% 100,0% 100,0% 99,7%
49 250 247 262 255 258 94,4% 92,7% 95,4% 92,5% 91,9%
50 3 3 3 3 2 100,0% 100,0% 100,0% 66,7% 100,0%
51 12 13 12 11 11 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 90,9%
52 170 170 185 187 185 99,4% 100,0% 98,9% 98,4% 98,4%
53 11 11 10 11 10 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
55 71 76 82 76 70 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
56 74 72 79 77 84 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 98,8%
58 37 34 34 33 31 100,0% 97,1% 97,1% 100,0% 93,5%
59 16 18 18 17 18 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
60 8 8 9 9 8 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
61 30 27 26 22 16 96,7% 96,3% 96,2% 86,4% 87,5%
62 127 134 144 146 140 96,1% 94,8% 97,9% 96,6% 95,7%
63 14 14 15 14 15 92,9% 85,7% 100,0% 100,0% 93,3%
64 93 96 94 93 96 97,8% 91,7% 90,4% 94,6% 95,8%
65 45 44 44 44 47 100,0% 100,0% 97,7% 95,5% 97,9%
66 39 39 39 41 41 89,7% 87,2% 87,2% 87,8% 92,7%
68 35 34 31 32 36 91,4% 94,1% 90,3% 90,6% 94,4%
69 39 42 42 41 35 100,0% 100,0% 97,6% 100,0% 100,0%
70 87 93 104 99 102 90,8% 95,7% 95,2% 91,9% 91,2%
71 86 88 104 115 115 96,5% 94,3% 97,1% 97,4% 97,4%
72 30 29 29 31 31 96,7% 100,0% 96,6% 96,8% 93,5%
73 35 37 43 38 37 100,0% 100,0% 97,7% 97,4% 97,3%
74 5 5 8 7 7 100,0% 100,0% 100,0% 71,4% 85,7%
75 4 4 4 4 4 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
77 21 24 27 28 27 100,0% 100,0% 96,3% 100,0% 92,6%
78 129 139 159 132 187 99,2% 100,0% 100,0% 100,0% 98,4%
79 19 19 19 19 19 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 94,7%
80 17 19 18 18 23 100,0% 100,0% 94,4% 100,0% 100,0%
81 111 105 105 106 305 98,2% 99,0% 97,1% 99,1% 97,4%
82 63 66 70 72 75 96,8% 100,0% 95,7% 98,6% 98,7%
84 79 79 78 76 77 100,0% 98,7% 96,2% 100,0% 100,0%
85 5 4 7 8 12 80,0% 50,0% 57,1% 75,0% 83,3%
86 1 2 100,0% 100,0%
87 1 100,0%
88 112 195 261 337 134 94,6% 94,9% 96,6% 96,4% 93,3%
90 13 13 14 18 16 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
91 4 3 4 4 4 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
92 11 10 11 10 10 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
93 12 17 17 16 15 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
94 82 85 86 84 87 92,7% 91,8% 88,4% 88,1% 92,0%
95 12 12 13 12 11 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
96 21 28 27 28 43 100,0% 96,4% 92,6% 100,0% 100,0%

Nombre d'entreprises de plus de 50 travailleurs % d'entreprises occupant au moins 3% de jeunes
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 4.1.2 Secteur non marchand 

Le secteur non marchand concerne ici toutes les entreprises qui bénéficient du Maribel social.  

Le Graphique 4-2 donne, pour l’ensemble du Royaume ainsi que pour ses 3 régions, la proportion 
d’entreprises du secteur non marchand de plus de 50 travailleurs occupant au moins 1,5% de jeunes. 
Sur l’ensemble de la période 2004-2010, cette proportion est proche de 100% pour les 3 régions. Elle 
est légèrement plus faible en Région de Bruxelles-Capitale mais reste toutefois toujours supérieure à 
95%.  

Graphique 4-2: Proportion d’entreprises de plus de 50 travailleurs occupant au moins 1,5% de jeunes. Secteur non 
marchand. Situation au 2éme trimestre. 

 
Source : ONSS ; Calculs CCE 

4.1.3 Secteur public 

Secteur public fédéral 

Le Graphique 4-3 présente la proportion d’établissements publics fédéraux de plus de 50 travailleurs 
occupant au moins 3% de jeunes. Quoiqu’en légère diminution au cours de la période, celle-ci reste 
très élevée, passant de 98% en 2004 à 94,8% en 2010. 
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Graphique 4-3 : Proportion d’établissements publics fédéraux de plus de 50 travailleurs occupant au moins 3% de 
jeunes. Situation au 2éme trimestre  

 
Source : ONSS ; Calculs CCE 

Secteur public non fédéral affilié à l’ONSS 

Les établissements publics non fédéraux affiliés à l’ONSS sont les établissements dépendant des 
régions et communautés. 

Le Graphique 4-4 donne, pour l’ensemble du Royaume ainsi que pour ses 3 régions, la proportion 
d’établissements publics non fédéraux (affiliés à l’ONSS) de plus de 50 travailleurs occupant au moins 
1,5% de jeunes. Sur l’ensemble de la période 2004-2010, cette proportion se situe entre 92% et 100%. 
On n’observe pas de grandes différences entre régions. 

Graphique 4-4: Proportion d’établissements publics non fédéraux (affiliés à l’ONSS) de plus de 50 travailleurs 
occupant au moins 1,5% de jeunes. Situation au 2éme trimestre. 

 
Source : ONSS ; Calculs CCE 
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 Secteur public affilié à l’ONSS-APL 

Les établissements publics affiliés à l’ONSS-APL sont notamment les communes et régies 
communales autonomes, les CPAS, les associations chapitre XII lois CPAS, les intercommunales, les 
provinces et régies provinciales autonomes et les zones de police.  

Graphique 4-5: Proportion d’établissements publics non fédéraux (affiliés à l’ONSS-APL) de plus de 50 travailleurs 
occupant au moins 1,5% de jeunes. Situation au 2éme trimestre 

 
Source : ONSS-APL 

En ce qui concerne les communes, les intercommunales, les provinces, les CPAS et les zones de 
police, la proportion d’entreprise occupant au moins 1,5 % de jeunes est supérieure à 85% sur toute la 
période. Cette proportion est en revanche plus faible pour les associations chapitre XII et les autres 
établissements affiliés à l’ONSS-APL pour lesquels elle se situe entre 75 et 80% en fin de période.   

Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble des chiffres sur lesquels se basent les graphiques 
précédents. 
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Tableau 4-3: Proportion d’entreprises ayant satisfait à l’obligation de premier emploi 

 
Sources : ONSS, ONSS-APL 

4.2 Evaluation de l’objectif global pour le secteur privé (le 4ème pourcent) 

Les employeurs du secteur privé dans leur ensemble (y compris ceux occupant moins de 50 
travailleurs) doivent occuper 1% de jeunes en plus de l’obligation individuelle, soit au total 4%. Cette 
obligation supplémentaire est calculée, conformément à la loi, sur l’effectif du personnel (exprimé en 
ETP) occupé au 2ème trimestre de l’année précédente par les entreprises qui ont une obligation 
individuelle, c’est-à-dire les entreprises de plus de 50 travailleurs.  

En pratique, on calcule tout d’abord l’objectif chiffré qui correspond à 4% de l’effectif (exprimé en ETP) 
au 2ème trimestre de l’année précédente des entreprises du secteur privé (hors enseignement) 
occupant plus de 50 travailleurs. Pour 2010 par exemple, l’objectif global est obtenu en prenant 4% de 
1174663 qui correspond à l’effectif total des entreprises de plus de 50 travailleurs au deuxième 
trimestre de l’année précédente (soit 2009). Ce chiffre (46987) est ensuite comparé au nombre de 
jeunes (en ETP) occupés dans l’ensemble des entreprises du secteur privé, soit 247136 en 2010 En 
2010, l’objectif est donc dépassé de 200149 ETP (247136-46987). Pour savoir de combien l’objectif a 
été dépassé en points de pourcent, il faut diviser le nombre de jeunes dans l’ensemble des entreprises 
en 2010 (247136) par l’effectif total des entreprises de plus de 50 travailleurs au 2ème trimestre de 
2009 (1174663), ce qui fait 21,0%. L’objectif est donc dépassé de 17% en 2010.  

Notons que la proportion de jeunes dans les entreprises de plus de 50 travailleurs est obtenue en 
divisant la quatrième ligne par la première. En 2010, cette proportion s’élevait à 10,3%.   

 

Obligation 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
Secteur privé marchand 
Région de Bruxelles-Capitale 97,0% 95,5% 96,2% 95,7% 94,8% 95,8% 93,9%
Région flamande 98,0% 97,5% 97,7% 97,4% 97,4% 96,9% 96,6%
Région wallonne 97,6% 96,3% 96,3% 96,5% 96,2% 96,6% 95,2%
Ensemble du Royaume 97,7% 96,9% 97,2% 96,9% 96,7% 96,6% 95,9%

Secteur privé non marchand 
Région de Bruxelles-Capitale 97,7% 97,9% 97,9% 95,9% 96,8% 98,2% 97,6%
Région flamande 98,9% 100,0% 100,0% 100,0% 99,7% 99,9% 99,7%
Région wallonne 98,7% 98,7% 99,4% 99,1% 99,4% 99,2% 99,5%
Ensemble du Royaume 98,7% 99,4% 99,5% 99,2% 99,2% 99,4% 99,4%

Secteur public fédéral 3,0% 98,0% 97,3% 96,1% 96,1% 97,4% 97,4% 94,8%

Secteur public non fédéral ONSS 
Région de Bruxelles-Capitale 97,4% 94,7% 97,4% 92,1% 94,7% 92,1% 94,6%
Région flamande 100,0% 94,1% 94,4% 94,4% 94,4% 100,0% 94,1%
Région wallonne 96,7% 100,0% 100,0% 97,0% 93,9% 93,9% 100,0%
Ensemble du Royaume 97,6% 96,5% 97,8% 94,4% 94,4% 94,3% 96,3%

Secteur public non fédéral ONSS-APL 
Communes et régies communales autonomes 94,6% 95,0% 95,8% 94,5% 95,0% 95,4%
CPAS 97,1% 97,4% 97,9% 98,0% 98,6% 98,9%
Association Chapitre XII Lois CPAS 88,9% 90,0% 83,3% 82,8% 81,8% 78,8%
Intercommunales 90,7% 93,4% 90,8% 89,6% 93,3% 91,9%
Provinces et régies provinciales autonomes 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
Zones de police 85,5% 87,8% 91,0% 92,2% 91,2% 87,6%
Autres 87,5% 87,5% 75,0% 62,5% 75,0% 75,0%
Total 93,5% 94,3% 94,9% 94,4% 94,9% 94,4%

3,0%

1,5%

1,5%

1,5%
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Tableau 4-4 : Evaluation de l’objectif global. Situation au 2ème trimestre. Secteur privé. Chiffres en ETP. 

 
 Source : ONSS ; Calculs CCE 

On constate que l’objectif global de 4% est très largement atteint, puisque la proportion de jeunes de 
moins de 26 ans occupés dans l’ensemble des entreprises du secteur privé, en pourcentage de 
l’effectif des entreprises de plus de 50 travailleurs au deuxième trimestre de l’année précédente, est de 
plus de 20% sur la période 2005-2010. 

4.3 Caractéristiques des jeunes travailleurs 

Dans cette partie, on analyse les caractéristiques des jeunes travailleurs occupés dans les entreprises 
de plus de 50 travailleurs. Le champ couvert est celui de l’ensemble de l’économie.  

Le Graphique 4-6 donne la répartition des jeunes travailleurs par sexe. Il apparaît que la proportion de 
femmes augmente au cours de la période, passant de 47,6% en 2004 à 51,2% en 2010. 

Graphique 4-6: Répartition des jeunes travailleurs par sexe. Entreprises de plus de 50 travailleurs. Ensemble de 
l’économie. Situation au 2ème trimestre 

 
Source : ONSS ; Calculs CCE 

Le Tableau 4-5 donne la répartition des jeunes travailleurs par âge. On constate que la proportion des 
travailleurs de moins de 19 ans et de 19-20 ans augmente, la proportion des 20-21 ans et 21-22 ans 
reste assez stable, et la proportion des travailleurs entre 22 et 26 ans diminue. 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
Effectif total des entreprises de plus de 50 
travailleurs 1154294 1160844 1183836 1214973 1242406 1174663 1192100

Objectif global (=4% de l'effectif total au 2ème 
trimestre de l'année précédente) - 46172 46434 47353 48599 49696 46987

Nombre de jeunes dans les entreprises de moins 
de 50 travailleurs 129081 128458 128905 131055 132318 125867 124286

Nombre de jeunes dans les entreprises de plus de 
50 travailleurs 144276 140956 141937 146511 148164 125576 122850

Nombre de jeunes dans l'ensemble des entreprises 273357 269413 270842 277565 280482 251443 247136

En % de l'effectif total des entreprises de   plus de 
50 travailleurs au deuxième trimestre de l'année 
précédente

- 23,3% 23,3% 23,4% 23,1% 20,2% 21,0%
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Tableau 4-5: Répartition des jeunes travailleurs par âge. Entreprises de plus de 50 travailleurs. Ensemble de 
l’économie. Situation au 2ème trimestre. 

 
Source : ONSS ; Calculs CCE 

Enfin, le Tableau 4-6 présente la répartition des jeunes selon les réductions de cotisation patronale 
auxquelles ils ouvrent le droit.   

Tableau 4-6: Répartition des jeunes selon les réductions de cotisation patronales auxquelles ils ouvrent le droit. 
Entreprises de plus de 50 travailleurs. Ensemble de l’économie. Situation au 2ème trimestre. 

 
 Source : ONSS, calculs CCE. 

La réduction de cotisations patronales qui concerne le plus de jeunes travailleurs (sont analysés ici les 
travailleurs de moins de 26 ans occupés dans les entreprises de plus de 50 travailleurs) est celle pour 
jeunes travailleurs (3413). Celle-ci concerne les jeunes de 18 à 30 ans dont le salaire trimestriel de 
référence est inférieur à 6030 EUR. En 2010, 26,2% des travailleurs de moins de 26 ans occupés dans 
les entreprises de plus de 50 travailleurs étaient concernés par cette réduction.  

Les réductions portant sur les travailleurs moins qualifiés , très peu qualifiés , moins qualifiés et 
d’origine étrangère ou moins qualifiés et handicapés  (1201+3410+3411+3414+3415+3146) 
concernaient 1,9% des jeunes de moins de 26 ans au deuxième trimestre 2004 (5705 jeunes), puis 
entre 3 et 4% à partir de 2005 (ce qui correspond à entre 10.000 et 15.000 jeunes). Ces chiffres sont 
très faibles en comparaison avec la proportion des peu qualifiés dans le total des jeunes travailleurs : 
Selon l’enquête EFT, la proportion des salariés âgés de 15 à 24 ans disposant au maximum d’un 
certificat du 1er cycle de l’enseignement secondaire supérieur était de 21% en 2010. 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
Moins de 19 ans 7,1% 7,3% 9,5% 11,3% 12,2% 11,8% 12,1%
19-20 ans 6,3% 6,2% 7,0% 7,5% 7,6% 7,3% 7,7%
20-21 ans 8,6% 8,4% 8,8% 9,2% 9,3% 9,1% 9,2%
21-22 ans 10,6% 10,5% 10,5% 10,6% 10,9% 10,7% 10,8%
22-23 ans 13,7% 13,2% 12,8% 12,4% 12,5% 12,7% 12,6%
23-24 ans 16,4% 16,4% 15,2% 14,6% 14,3% 14,4% 14,5%
24-25 ans 18,3% 18,5% 17,6% 16,4% 16,0% 16,3% 15,9%
25-26 ans 19,0% 19,4% 18,7% 17,9% 17,2% 17,7% 17,1%

Code DMFA Dénomination 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

1201 Période transitoire. Convention de premier emploi des jeunes conclue avant le 
1/1/2004 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

1205 Période transitoire. Travailleurs qui restent en service au terme de la convention 
de premier emploi des jeunes 0,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

1211 Période transitoire. Jeunes occupés en exécution d'une convention emploi - 
formation (A.R. 495) conclue avant 1.1.2004 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

1213 Période transitoire. Apprentis reconnus (A.R. 495) 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 1,8% 3,4% 3,2% 1,2% 1,1% 1,0% 0,8%

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés 
handicapés Ou CPE et moins qualifiés d'origine étrangère 0,0% 0,0% 0,1% 0,6% 1,0% 1,1% 1,1%

3413 Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 ans jusqu'au trimestre 
précédant leurs 30 ans 0,0% 0,0% 0,0% 31,6% 28,0% 24,2% 26,2%

3414 Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 ans jusqu'au trimestre 
précédant leurs 30 ans également en CPE et moins qualifiés 0,0% 0,0% 0,0% 1,1% 0,8% 0,6% 0,5%

3415
Jeunes travailleurs : du 1/1 de l'année de leurs 19 ans jusqu'au trimestre 
précédant leurs 30 ans également en CPE et très peu qualifiés Ou en CPE et 
moins qualifiés handicapés Ou en CPE et moins qualifiés d'origine étrangère

0,0% 0,0% 0,0% 0,8% 1,1% 1,0% 1,0%

3416
Jeunes travailleurs du 1/1 de l'année de leurs 19 ans jusqu'au trimestre 
précédant leurs 30 ans également en CPE et moins qualifiés (période 
transitoire)

0,0% 0,0% 0,0% 0,1% 0,0% 0,0% 0,0%

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 
18 ans 1,4% 3,1% 1,4% 1,3% 1,3% 1,0% 1,1%
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 Il est théoriquement possible de calculer la proportion de jeunes handicapés ou d’origine étrangère qui 

sont sous convention de premier emploi. En effet, ceux-ci comptent double dans le calcul entrant en 
compte pour le respect de l’obligation de premier emploi.  L’ONSS détient des statistiques sur ces 
jeunes étant donné qu’elle doit vérifier que l’obligation de premier emploi a bien été respectée avant 
d’ouvrir le droit à une réduction de cotisation patronale. Il n’a cependant pas été possible d’obtenir ces 
statistiques dans un délais suffisamment court pour qu’elles puissent être publiées dans ce rapport. 

5 Conclusions 

5.1 Considérations préliminaires 

… les évaluations des Conseils et les difficultés rencontrées …  

L’article 48 de la loi du 24 décembre 1999 en vue de la promotion de l'emploi prévoit que les 
partenaires sociaux interprofessionnels doivent procéder chaque année à une évaluation globale du 
chapitre relatif aux conventions de premier emploi. 

Dans cette optique, les Conseils ont déjà émis trois rapports : un premier rapport (le rapport n° 58) le 5 
juin 2001 en ce qui concerne l’année 2000, un deuxième rapport (n° 62) le 5 mars 2004 en ce qui 
concerne les premiers emplois actifs au 12 mars 2003 et un troisième rapport (n° 74) le 9 juillet 2008 
en ce qui concerne les années 2003-2007. Le présent rapport, le quatrième, porte sur les années 
2004-2010. 

En remplissant leur mission légale, les Conseils ont rencontré, au fil des ans, de nombreuses difficultés 
pour parvenir à élargir ladite mission d’évaluation.  

Ils ont ainsi signalé, dans leur premier rapport, que les données chiffrées que le SPF ETCS avait pu 
fournir étaient incomplètes et, en ce qui concerne les dispenses, insuffisamment objectivées.  

Ils ont également souligné, dans leur deuxième rapport, que les fichiers de données qu’ils avaient pu 
obtenir tant du SPF ETCS que de l’ONSS étaient incomplets. Les données disponibles n’avaient dès 
lors pas permis de tirer de conclusions définitives. Les Conseils ont par conséquent décidé d’adopter 
une attitude pragmatique, mais des difficultés liées à la délimitation de la population cible (secteur non 
marchand, secteur public) et des informations insuffisantes sur les dispenses et les variables de 
ventilation ont considérablement ralenti les travaux et ont réduit la possibilité d’aboutir à des 
conclusions exactes. Ils ont aussi remarqué, dans le même rapport, qu’ils avaient compté, pour une 
véritable évaluation des objectifs des conventions de premier emploi, sur les analyses économétriques 
de l’Université de Liège (ULg), de la Vrije Universiteit Brussel (VUB) et du CIRIEC. Dans le rapport que 
ces institutions ont émis en avril 2003 , ce volet économétrique n’avait toutefois pas pu être finalisé, en 
raison des retards considérables qu’elles avaient également connus lors de la collecte des données.  

À partir du 1er janvier 2004, le SPF ETCS n’a plus dû conserver de données sur les premiers emplois. 
Pour leur deuxième rapport de mars 2004, les Conseils ont encore utilisé la banque de données LATG 
de l’ONSS, mais, pour leur troisième rapport, ils ont dû tirer les données statistiques sur l’utilisation des 
CPE des déclarations Dmfa de l’ONSS et de l’ONSSAPL. Après l’introduction de cette nouvelle Dmfa, 
un nouvel outil statistique a toutefois dû être mis en place au niveau de l’ONSS, suite à quoi les 
Conseils n’ont plus pu demander de données pendant quelques années, étant donné que la qualité des 
données devait d’abord être vérifiée.  
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 Comme ils l’ont également indiqué dans leur rapport n° 74, la complexité de la déclaration des 

premiers emplois auprès de l’ONSS – avec la distinction entre les différents codes d’occupation et de 
réductions de cotisations possibles dans la déclaration Dmfa – n’a pas facilité l’élaboration de 
statistiques par les Conseils, plusieurs nouvelles demandes de données ayant été nécessaires afin de 
délimiter correctement la notion de « travailleur embauché dans le cadre d’une convention de premier 
emploi » dans cette analyse.  

Dans ce contexte, il faut également préciser que, depuis son entrée en vigueur, la loi du 24 décembre 
1999 a subi de nombreuses modifications, qui ont chaque fois nécessité l’adaptation des paramètres 
pour la collecte des fichiers de données.  

Dans leur troisième rapport, les Conseils ont également examiné, bien que ce ne soit pas une 
obligation légale, dans quelle mesure les jeunes embauchés dans le cadre d’une CPE (avec droit ou 
non à une réduction de cotisations) sont insérés plus/moins durablement sur le marché du travail par 
rapport à l’ensemble des jeunes de moins de 35 ans. Ils se sont appuyés pour ce faire sur les données 
relatives au statut socioéconomique du jeune qui figurent dans le datawarehouse marché du travail de 
la BCSS.  

Les Conseils étaient conscients qu’il ne s’agissait pas d’une évaluation de l’efficacité des CPE, mais 
d’une analyse purement descriptive. Ils se sont par conséquent engagés à effectuer une analyse plus 
scientifique de l’efficacité de la mesure, ce qui nécessitait une demande supplémentaire de données de 
la BCSS.   

En mai 2009, ils ont dès lors adressé une demande de données dans ce sens à la BCSS, mais il est 
ressorti des données obtenues en septembre 2009 que l’échantillon était trop faible pour pouvoir 
procéder à une analyse adéquate de l’efficacité de la mesure. La poursuite de cette analyse au moyen 
d’une méthode plus sophistiquée aurait cependant représenté un investissement trop important pour 
les Conseils, qui se sont dès lors vus obligés de mettre fin à l’exercice.  

Les Conseils insistent par conséquent pour qu’il soit remédié au manque de données disponibles, afin 
de pouvoir remplir leur mission légale d’évaluation sur la base de données fiables et objectives.   

5.2 Les évaluations légales et les principaux constats 

… l’obligation individuelle d’embauche de 3 % : plus de 93 % des entreprises ont 
respecté cette obligation pendant la période 2004-2010 

Les Conseils constatent, sur la base des chiffres de l’ONSS, que le nombre d’entreprises satisfaisant à 
l’obligation individuelle d’occuper au moins 3 % de jeunes a régressé dans les trois régions au cours de 
la période 2004-2010, mais que le nombre d’entreprises respectant l’obligation individuelle d’embauche 
se situe toujours au-dessus des 93 %. Bien qu’il y ait peu de différences entre les différentes régions, 
c’est dans la Région de Bruxelles-Capitale que le recul est le plus important.  

Les Conseils concluent des chiffres de l’ONSS qu’en 2010, l’obligation individuelle a été respectée par 
95,9 % des employeurs concernés du secteur marchand privé qui ne ressortissent pas à un secteur où 
s’applique une dispense sectorielle. Par rapport à 2004, la première année pour laquelle les Conseils 
ont dû évaluer la nouvelle définition, il s’agit d’un léger recul. Le recul dans le secteur privé est 
comparable à celui dans l’administration publique fédérale. Au cours de la période examinée, le 
nombre d’entreprises satisfaisant à l’obligation individuelle d’embauche est resté stable dans le secteur 
non marchand, ainsi que dans les administrations publiques non fédérales.  
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 Les chiffres de l’ONSS montrent que l’emploi des jeunes baisse légèrement à partir du troisième 

trimestre de 2008, puis pendant l’ensemble de l’année 2009 jusqu’au deuxième trimestre de 2010, et 
ne se redresse qu’à partir du troisième trimestre de 2010. Les Conseils soulignent cependant que, 
malgré la crise, le nombre d’entreprises qui satisfont à leur obligation en matière de premiers emplois 
en 2010 reste largement supérieur à 93 %.  

Pour apprécier les résultats, il faut également tenir compte du fait que la législation et les paramètres 
ont changé. Depuis le changement intervenu dans la législation le 1er janvier 2004, l’exercice se base 
sur la nouvelle définition, à savoir tous les jeunes jusqu’au trimestre au cours duquel ils atteignent l’âge 
de 26 ans, alors qu’il s’agissait auparavant des nouveaux travailleurs embauchés dans le cadre d’une 
convention de premier emploi. On peut dès lors dire que l’évaluation légale effectuée par les Conseils 
est plutôt un exercice statistique qu’un examen effectif de l’efficacité de la mesure.  

… l’évaluation du 4e pour cent : ensemble, toutes les entreprises occupent plus de 20 % 
de jeunes sur la période 2005-2010…  

Les Conseils constatent que l’objectif global de 4 % pour l’ensemble du secteur privé a largement été 
atteint sur l’ensemble de la période examinée. Les statistiques analysées de l’ONSS montrent que la 
part des jeunes travailleurs de moins de 26 ans occupés dans l’ensemble des entreprises du secteur 
privé, en pourcentage de l’effectif des entreprises de plus de 50 travailleurs au deuxième trimestre de 
l’année précédente, est de plus de 20% sur la période 2005-2010. 

Les conventions de premier emploi sont principalement des contrats de travail ordinaires… 

Sur la base des réductions de cotisations ONSS, les Conseils constatent que seuls 26,2 % des jeunes 
de moins de 26 ans occupés dans des entreprises de plus de 50 travailleurs ont droit à une réduction 
groupe-cible pour jeunes travailleurs.  

La réduction groupe-cible pour les jeunes peu qualifiés, les jeunes très peu qualifiés ou les jeunes peu 
qualifiés d’origine étrangère ou handicapés n’est utilisée que dans une très faible mesure. Il s’agit 
d’environ 15.000 jeunes au total, soit 3 à 4 % des jeunes de moins de 26 ans. Ces résultats sont très 
faibles si on les compare avec l’ensemble du groupe des jeunes peu qualifiés (21 %). 

Cela pourrait notamment être dû, à côté d’autres facteurs, au fait que tant les jeunes que les 
entreprises connaissent trop peu ces primes. À cet égard, un mécanisme efficace d’exploration/de 
reconnaissance des droits pourrait être mis en place.  

En ce qui concerne les catégories d’âge, les Conseils constatent que la part des travailleurs de moins 
de 19 ans et entre 19 et 20 ans augmente, passant de 7,1 % en 2004 à 12,1 % en 2010, alors que 
celle des jeunes de 20 à 21 ans et de 21 à 22 ans reste stable (passant respectivement de 8,6 % à 9,2 
% et de 10,6 % à 10,8 %) et que celle des jeunes de 22 à 26 ans baisse légèrement au cours de la 
période examinée.  

En ce qui concerne la ventilation par sexe, les Conseils constatent que, contrairement aux évaluations 
précédentes, la part des femmes dans les premiers emplois augmente pendant la période examinée, 
passant de 47,6 % en 2004 à 51,2 % en 2010.  

… mais l'emploi n'augmente guère et le chômage diminue à peine …  

Dans tous les pays de l’Europe des 15, le taux d’emploi des jeunes est plus faible que celui des adultes 
(25-64 ans). Avec un taux d’emploi des jeunes de 25,2 %, la Belgique obtient un résultat beaucoup 
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 moins bon que le résultat moyen de l’Europe des 15 (37,0 %). Le ratio entre le taux d’emploi des 

jeunes et celui des adultes est de moins de 1,6 au Danemark, aux Pays-Bas, en Grande-Bretagne, en 
Allemagne et en Autriche, mais il est de plus de 2,6 au Portugal, en Belgique, en Grèce, en Italie et au 
Luxembourg.  

Le taux d’activité des jeunes Belges entre 20 et 24 ans (55,2 %) est l’un des plus bas de l’Europe des 
15 (moyenne de 65,4 %). De nombreux facteurs peuvent expliquer ce faible taux d’emploi des jeunes 
en Belgique, et notamment le grand nombre de jeunes qui continuent à étudier, en raison de 
l’obligation scolaire et suite aux nouvelles possibilités de cycles d'études dans l'enseignement supérieur 
dans le cadre du processus de Bologne, ce qui relève l’âge de l’entrée sur le marché du travail ; il y a 
en outre l’ampleur du retard linguistique et scolaire, en particulier chez les groupes à risque, et le 
développement limité de l’enseignement en alternance en Belgique. 

Tous les pays de l’Europe des 15 sont confrontés à un taux plus élevé de chômage chez les jeunes. 
Partout, le taux de chômage des jeunes est au moins 2,4 fois plus élevé que celui des adultes (25-64 
ans). En Belgique, ce ratio est de 2,9. Le taux total de chômage en Belgique (7 %) est inférieur à la 
moyenne de l’Europe des 15 (8,3 %), alors que le taux de chômage des jeunes Belges (20,4 %) est 
supérieur à la moyenne de l’Europe des 15 (18,3 %).   

L’emploi durable, un élément auquel les partenaires sociaux accordent une attention 
particulière 

Les Conseils constatent, sur la base de l’analyse, que bien que l’obligation individuelle en matière de 
premiers emplois soit respectée, l’emploi des jeunes en Belgique est inférieur à la moyenne 
européenne. Ils soulignent que cette situation est également influencée par la conjoncture, mais que la 
situation des jeunes peu qualifiés, principalement de ceux d’origine étrangère, reste précaire.   

Sans vouloir anticiper sur les travaux relatifs à l’évaluation du Pacte de solidarité entre les générations, 
les Conseils signalent que, par le passé, ils ont déjà pris diverses initiatives pour améliorer la position 
des jeunes sur le marché du travail, et en particulier celle des jeunes peu qualifiés. Ainsi, dans leur avis 
n° 1.702 du 7 octobre 2009, après avoir donné un état de la situation des initiatives en cours, ils ont 
encore formulé deux propositions supplémentaires concernant l’activation des allocations de chômage 
pour les jeunes demandeurs d’emploi et concernant la formation en alternance.  

En ce qui concerne l’activation des allocations de chômage, le Conseil national du Travail a formulé, 
dans son avis n° 1.705 du 7 octobre 2009, une proposition de simplification des plans d’embauche 
supprimant un certain nombre de réductions groupes-cibles et affectant les budgets ainsi libérés à un 
renforcement de la réduction structurelle de cotisations d’une part et à une activation des allocations de 
chômage d’autre part.  

En vue de consolider la situation sur le marché du travail des jeunes faisant partie de groupes à risque, 
il est proposé, dans ledit avis, de réaménager la mesure groupe-cible ONSS pour ces groupes (moins 
de 19 ans, jeunes très peu qualifiés et jeunes peu qualifiés d’origine étrangère ou handicapés) afin de 
parvenir ainsi à un budget de 26 millions d’euros au maximum pour l’insertion de ces groupes à risque. 
Il est en outre proposé de renforcer l’activation de l’allocation de chômage pour les jeunes peu qualifiés 
de moins de 26 ans qui n’ont ni diplôme ni certificat de l’enseignement secondaire supérieur. Après 
avoir été inscrit six mois comme demandeur d’emploi inoccupé, le jeune chômeur indemnisé recevrait 
ainsi une allocation de chômage activée de 500 euros par mois pendant 24 mois.  

Pour le groupe le plus vulnérable, à savoir les jeunes très peu qualifiés et les jeunes peu qualifiés 
d’origine étrangère ou handicapés, pour lesquels la réduction de cotisations ONSS est conservée, un 
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 effort supplémentaire est demandé dans la proposition. Ce groupe doit être assimilé à un chômeur 

complet indemnisé, suite à quoi les jeunes qui ont quitté l’école et qui se trouvent encore en stage 
d’attente entrent déjà en ligne de compte après six mois pour le renforcement proposé de l’allocation 
de travail, avant même d’ouvrir droit à une allocation d’attente.  

Les Conseils ont cependant constaté que, bien qu’ils aient insisté à plusieurs reprises pour que cette 
proposition de simplification soit mise en œuvre sans y ajouter de nouvelles réductions groupes-cibles, 
leur avis n’a pas été entièrement suivi, mais que l’on a opté pour un nouveau plan d’embauche, sur 
lequel ils ont émis un avis défavorable.   

En ce qui concerne le second aspect, à savoir la formation en alternance, les Conseils ont élaboré, 
dans leur avis n° 1.770 du 25 mai 2011, sur la base des constats établis dans leur avis n° 1.702, un 
socle fédéral contenant des conditions minimales en matière de droit du travail et de sécurité sociale 
pour les différentes formules de formation en alternance. L’objectif de ce socle est de créer la clarté et 
la sécurité juridique, tant pour les apprentis et leurs parents que pour les employeurs, afin de rendre le 
système plus attrayant et d’en améliorer le succès. Les chiffres montrent en effet que la Belgique 
connaît un important retard sur ce plan par rapport à d’autres pays européens. De ce fait, les Conseils 
insistent à nouveau pour que leur avis soit mis à exécution. Ils estiment que ce système offrirait 
davantage de chances aux jeunes, tout en s’attaquant au problème du décrochage et du retard 
scolaire.  

 

------------------------------- 
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 Assistaient à la séance plénière commune du 28 septembre 2011 tenue sous la présidence de 

Monsieur P. WINDEY, Président du Conseil National du Travail: 

Membres du Conseil Central de l'Economie: 

Membres nommés sur la proposition des organisations représentatives de l'industrie et des 
banques et assurances: 

Messieurs DERIDDER et VANCRONENBURG 

Membres nommés sur la proposition des organisations représentant l'artisanat, le petit et 
moyen commerce et la petite industrie: 

Messieurs BORTIER et VANDORPE 

Membre nommé sur la proposition de la sylviculture: 

Monsieur SNYERS 

Membre nommé sur la proposition du secteur non marchand fédéral en Belgique:  

Madame SLANGEN 

Membres nommés sur la proposition des organisations représentatives des travailleurs:  

Fédération générale du Travail de Belgique:  Monsieur VOETS 

Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique: Monsieur HANSSENS 

Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique: Madame JONCKHEERE et Monsieur NOEL 

Membre nommé sur la proposition des organisations représentatives des coopératives de 
consommation:  

Arcofin: Monsieur NOTREDAME 

Etait présent à la réunion en tant que membre coopté du Conseil: 

Monsieur SLEUWAEGEN 

Etaient également présents à la réunion en tant qu’experts du Conseil: 

Madame LOGIST et Messieurs VAN DER HALLEN et VANDER LINDEN 
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 Membres du Conseil National du Travail: 

Organisations des employeurs: 
 
Fédération des entreprises de Belgique: Messieurs BUYSSE et VAN DAMME 

Organisations des classes moyennes: Messieurs CABOOTER et ISTASSE 

Alliance agricole belge: Madame SLANGEN 

Organisations des travailleurs:  
 
Fédération générale du Travail de Belgique:  Mesdames DUROI et JADOUL et Messieurs DE LEEUW 
et MAES 

Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique: Madame DEBRULLE et Messieurs LEEMANS et 
SERROYEN 

Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique: Monsieur NOEL 

Etaient également présents à la réunion en tant qu’experts du Conseil: 

Mesdames DUHEN-PEREGO et HELLEBUYCK 
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